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LE GROUPE CANADIEN d'études des questions 
parlementaires a été créé dans le but de réunir toutes 
les personnes intéressées aux institutions 
parlementaires et à leur fonctionnement. 

Le Groupe canadien diffère du groupe britannique, 
dont il s'inspire, en ce sens qu'un bien plus grand 
nombre de personnes peut y adhérer. Au Canada, 
l'association compte des parlementaires, des 
universitaires, des fonctionnaires de tous les corps 
législatifs canadiens, des représentants des média, de 
simples fonctionnaires et, d'une manière générale, 
toute personne qui manifeste un intérêt pour les 
affaires parlementaires. En Grande-Bretagne, par 
contre, les parlementaires n'y sont pas admis et 
l'association est essentiellement formée de 
professeurs et de hauts fonctionnaires du Parlement. 

La constitution du groupe prévoit différentes 
activités comme l'organisation de colloques, la 
rédaction de publications et d'articles divers, la 
préparation de mémoires à soumettre aux comités 
législatifs ou autres organismes qui oeuvrent dans le 
cadre de la procédure, la constitution de différents 
groupes de travail, l'organisation de débats publics 
sur des questions parlementaires, la participation à 
des émissions de radio et de télévision et le 
parrainage d'évènements publics ou de tout autre 
activité éducative. 

Peuvent devenu membres du Groupe les 
universitaires, les sénateurs, les députés fédéraux et 
provinciaux, les fonctionnaires parlementaires 
fédéraux et provinciaux ainsi que toute autre 
personne intéressée. 

Les demandes d'affiliation doivent être présentées 
au secrétaire du Groupe, C.P. 533, Édifice du Centre, 
Ottawa, Ontario, K1A 0A4. 

L'Association des 
bibliothécaires 
parlementaires 
au Canada 

I 

L'ASSOCIATION DES BIBLIOTHÉCAIRES parlementaires 
au Canada a été fondée à Queen's Park, à Toronto, 
lors du congrès annuel de la Canadian Library 
Association. de 1975. Depuis ce temps, l'Association 
se réunit tous les deux ans à Ottawa ou dans l'une 
des capitales provinciales. L'Association tient aussi 
annuellement des réunions d'affaires lorsque la 
~Canadian Library  association^ se rencontre. 

Les principaux objectifs de l'Association sont 
d'améliorer les services des bibliothèques 
parlementaires du Canada, de favoriser la 
communication entre ses membres sur des points 
d'intérêt commun, d'identifier les questions qui 
devraient faire l'objet de recherches et de stimuler la 
collaboration avec les responsables et les organismes 
parlementaires. 

De nos jours, la bibliothèque parlementaire est une 
véritable plaque tournante de l'information pour les 
assemblées parlementaires fédérale et provinciales. 
Elle assure des services de diffusion de l'information, 
de recherches et de référence destinés à satisfaire les 
besoins des membres du Parlement et de leur 
personnel. Dans ce but, la bibliothèque doit choisir, 
acquérir et cataloguer les livres, les publications 
gouvernementales, les rapports, les périodiques, les 
journaux, les microfilms, les coupures de journaux et 
diverses autres sources d'information, et elle doit se 
doter de bibliothécaires, de recherchistes, de 
bibliotechniciens et de bibliotechniciennes bien 
formés, afin de pouvoir offrir aux membres du 
Parlement les meilleurs services qui soient. En outre, 
les ressources de l'informatique à l'intérieur et à 
l'extérieur permettent maintenant d'améliorer les 
méthodes traditionnelles de gestion des 
bibliothèques, de repérer plus rapidement 
l'information et de la transmettre sans délai aux 
utilisateurs. 
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Servir les membres du Congrès: 
La mission du Congressional 
Research Service 

Joseph E. Ross, directeur 
Congressional Research Seruice 
Library of Congress 

ÉTABLIE EN 1800, la bibliothèque du Congrès non 
seulement sert cet organisme, mais elle fait 
également fonction de bibliothèque nationale des 
États-unis. Ce n'est toutefois qu'en 1914 que la 
bibliothèque s'enrichit d'un service destiné 
exclusivement aux membres du Congrès, et ce n'est 
pas avant 1946 que le Legislative Reference Service 
(prédécesseur du Congressional Research Service 
actuel) obtient légalement le statut de service 
distinct. 

Aux termes de la loi, les fonctions du Service sont 
les suivantes: 

conseiller et aider les comités et les membres 
dans leur analyse et leur évaluation des mesures 
législatives proposées; 
classer, analyser et fournir des renseignements 
utiles aux membres et aux comités, sur demande 
ou en prévision de demandes possibles; 
rédiger des résumés des délibérations des 
comités et des exposés sommaires portant sur 
les projets de loi d'intérêt public et les 
propositions. 

Vu l'expansion prise par l'executif dans les années 
50 et 60, il fallait que le Congrès fasse des 
changements s'il voulait conserver un statut d'une 
certaine importance et avoir accès à des analyses et 
à des renseignements aussi valables que ceux 
fournis aux autres secteurs du gouvernment. Le 
Congressional Research Service (CRS) a été 
réorganisé et élargi, et se effectifs, qui étaient de 330 
employés en 1970, sont passés à 868 en 1980. 

Analyse des mesures gouvernementales 

Les deux tiers environ des employés du CRS sont 
des analystes et des spécialistes des domaines 
auxquels le Congrès s'intéresse. Les sept divisions 
du service de recherche regroupent des avocats, des 
économistes, des politicologues, des ingénieurs et 
des scientifiques, ainsi que des spécialistes des 

domaines suivants: affaires étrangères et défense, 
agriculture, énergie, protection de l'environnement 
et richesses naturelles, banque, logement, travail, 
commerce international, cojnmunications, transport 
et fiscalité, science et technologie, santé, éducation 
et aide sociale. 

Le CRS fournit aux membres des services allant b 

d'une simple réponse donnée au téléphone à la 
rédaction de rapports exigeant des mois de travail. 
La majeure partie du travail est exécutée à la * 
demande des membres du Congrès et des comités, 
habituellement par l'intermédiaire de leurs 
employés. On refuse rarement de fournir les études 
et les documents demandés, mais il faut parfois 
négocier avec le demandeur afin de limiter l'ampleur 
d'un travail à ce qui peut raisonnablement être 
réalisé dans les délais impartis. 

Outre ces services individualisés, le CRS rédige 
des bulletins d'actualité (Issue Briefs) et des rapports 
(CRS Reports) qui préviennent les besoins des 
membres en matière d'information et d'analyse. Ces 
documents traitent de questions ayant fait l'objet de 
demandes de la part de comités ou de certains 
membres, ou ayant été soulevées par des employés 
du services dans leurs travaux; le principal critère 
pour choisir un sujet est l'intérêt que porte ou 
pourrait porter le Congrès à une question. 

Les membres peuvent obtenir à tout moment, sur 
leur terminal individuel, environ 400 bulletins 
d'actualité sur des questions à l'étude au Congrès; 
chacun de ces bulletins contient des renseignements 
à jour sur l'arrière-plan d'une question, une analyse, 
la chronologie des mesures législatives la 
concernant, et une bibliographie. Les rapports du 
CRS fournissent des renseignements plus détaillés et 
des analyses plus approfondies sur quelque 1500 
sujets. Certains traitent de questions déjà abordées 
dans les bulletins d'actualité, d'autres ont pour objet 
des questions plus générales, n'exigeant pas de 
mises à jour aussi fréquentes. v 

Pour aider les membres à trouver ce qu'ils 
cherchent, on met à jour, chaque mois, un guide des -. 
documents du CRS (Guide to CRS Products) où l'on 1 

énumère les bulletins et les rapports offerts; ce guide 
est en voie d'être informatisé afin que les membres 
puissent y avoir accès au moyen de leur terminal. 

Depuis 1987, il existe également un nouveau 
service qui permet de cerner les grandes questions 
(Major lssues Tracking System). Il est offert par des 
équipes d'analystes de diverses disciplines qui 
abordent ces grandes questions selon une approche 
globale, intégrée et interdisciplinaire, afin d'aider le 
Congrès à mieux saisir des questions comme le 
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SIDA, les priorités en matière de dépenses militaires, 
le réchauffement global de la plante, le contrôle des 
drogues, les problèmes agricoles, l'aide sociale et le 
commerce. 

Information et reference 

Les deux tiers des employés du CRS travaillent dans 
le domaine de l'analyse des grandes orientations 
gouvernementales; toutefois, les bibliothécaires et 
les bibliotechniciens des services de référence et de 
bibliothèque ne répondent environ qu'aux deux 
tiers des demandes reçues chaque année par le CRS. 
Vingt employés trient chaque année quelque 300 000 
demandes téléphoniques et les orientent vers les 
services de recherche, de référence ou de 
bibliothèque. 

Le service de référence (Congressional Reference 
Division) répond aux demandes de renseignements 
ponctuels ou portants sur des données factuelles 
d'ordre général; deux centres de distribution type 
libre-service fournissent des renseignements sur une 
centaine de sujets qui retiennent régulièrement 
l'attention du Congrès. 

Le service de bibliothèque (Libray Smices 
Division) fait l'acquisition de nouveau matériel de 
recherche, rédige des bibliographies et des guides de 
recherche et dirige le service de diffusion sélective 
de l'information (Selective Dissemination of Information) 
qui attire l'attention des membres et des spécialistes 
du CRS sur la parution de matériel nouveau sur des 
sujets précis, en particulier dans les revues 
spécialisées et les périodiques. 

Les services du CRS sont très populaires, commes 
en fait foi le demi-miliion de demandes reçues 
chaque année, et le Service cherche constamment 
des moyens de fournir des renseignements encore 
plus complets, plus exacts et plus accessibles, au 
moyen notamment de systèmes de mémorisation et 
d'extraction de l'information nouveaux et plus 
souples. 

Période de questions 

Quelqu'un soulève la question de la "propriété" des 
renseignements réunis par le CRS. M. Ross répond 
que le Congrès s'estime propriétaire des documents 
produits par le CRS et qu'il a refusé la mise sur pied 
d'un système de diffusion plus vaste (qui aurait 
permis par exemple, aux assemblées législatives des 
Etats d'avoir accès aux bases de données du 
Congrès). L'une des raisons de ce refus est que les 
membres du Congrès désirent garder le contrôle sur 

la diffusion de l'information, ainsi que la 
reconnaissance qui y est attachée. Ils craignent 
également que les documents ne cessent d'être 
conçus expressément pour répondre à leurs besoins 
s'ils ont une plus vaste diffusion. 

Le CRS a dû s'occuper de la question des droits 
d'auteur parce qu'il photocopie ou met sur 
microfiches un grand nombre d'articles. Les éditeurs 
de 2 500 revues spécialisées lui ont donné la 
permission de photocopier des articles; pour ce qui 
est des autres photocopies, on y estampille les mots 
suivants: "à l'usage exclusif de l'assemblée 
législative", ce qui, selon M. Ross, évoque 
l'immunité constitutionelle du Congrès. 

Les documents du CRS sont parfois révisés à la 
lumière de renseignements nouveaux portés à 
l'attention du Service par des personnes ou des 
groupes touchés directement par le sujet traité dans 
un bulletin d'actualité ou un rapport. Cette situation 
ne se produit toutefois que rarement parce les 
documents publiés par les groupes intéressés sont 
une des sources sur lesquels se fondent les 
rédacteurs du CRS. 

Le CRS fait toutefois une distinction entre le fait 
de fournir des renseignements et la réalisation de 
travaux de recherche approfondis, quoique cette 
distinction soit parfois difficile à établir. Trois autres 
organismes ont reçu des mandats du Congrès par 
voie législative: le General Accounting Office, le Office of 
Technology Assessrnent et le Congressional Budget Office. 
Le premier emploie des spécialistes qui soumettent 
des rapports au Congrès dans leur domaines de 
compétence respectifs. 
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F panel 

Actualités 

Animateur: 
M. James Mallory 
Département de sciences politiques 
Université McGill 

Panelistes: 
L'hon. Roméo LeBlanc 
Sénat du  Canada 

M. Doug Fisher 
Journaliste et auteur 

M. Gaston Bernier 
Directeur adjoint 
Bibliothèque de l'Assemblée nationale du Québec 

LE PREMIER PANEL a porté sur les informations 
diffusées par la presse écrite et parlée. M. Roméo 
LeBlanc, qui a été journaliste avant de devenir 
parlementaire, a d'abord fait remarquer que les 
informations sous forme écrite, provenant de 
n'importe quel endroit dans le triangle Montréal- 
Toronto-Ottawa, atteignent les parlementaires 
relativement facilement et rapidement. Il est 
beaucoup plus difficile cependant d'obtenir des 
informations diffusées sous une forme moins 
tangible, soit les bulletins radiodiffusés ou 
télédiffusés, ou encore ceux qui sont publiés dans 
des quotidiens ou des hebdomadaires régionaux. 

Le réseau OASIS de la colline du Parlement 
rediffuse les bulletins d'information nationaux, mais 
ceux-ci ont tendance à porter principalement sur les 
chefs des partis politiques et non pas sur les 
informations régionales que souhaitent obtenir les 
parlementaires. 11 est presque impossible de trouver 
des transcriptions ou des bandes sonores des 
bulletins d'information régionaux diffusés à la radio 
ou à la télévision; pourtant, ce type d'informations 
locales et presque invérifiables peut être des plus 
utiles. M. LeBlanc donne l'exemple de 
l'enregistrement d'une conférence de presse que lui- 
même et son personnel ont réussi à trouver après 
des semaines de recherches et qui leur a finalement 
permis de faire annuler une décision 
gouvernementale parce que le ministre de l'époque 
y appuyait leur point de vue. 

Dans un monde où les parlementaires perdent 
leur auditoire s'ils ne peuvent répondre avant midi 

aux informations du matin, M. LeBlanc offre 
plusieurs suggestions en vue de rendre l'information 
plus rapidement accessible/ Premièrement, il nous 
faut surmonter l'obstacle de la distance. On pourrait, 
par exemple, faire parvenir rapidement à Ottawa les 
articles des journaux régionaux par télécopieur. On 
n'a pas tellement besoin d'un service de coupures 
de presse, mais plutôt d'un service qui tienne 
compte des besoins des utilisateurs dans le choix 4 

des bulletins d'information qui seront transmis. À ce 
moment-là, le rôle du bibliothécaire consiste autant 
à digérer et à classer l'information qu'à la 
rassembler. 

Une deuxième suggestion était celle d'un dossier 
de presse complet, accessible instantanément; M. 
LeBlanc donne l'exemple du service de l'Agence 
France-Presse qui a récemment pu lui trouver ce 
qu'avait déclaré le général de Gaulle au sujet de la 
libération de Paris lorsqu'il a fait le voyage de 
Québec à Montréal en 1967. 

Troisièmement, il faut trouver le moyen de faire 
disparaître les obstacles qui empêchent I'information 
parlée de devenir de l'information écrite. Nous 
devons changer notre définition de i'information de 
manière à reconnaître que toutes les informations ne 
sont pas imprimées sur papier. 

Outil puissant 

Tout comme le sénateur LeBlanc, M. Doug Fisher 
pense que les députés des régions situées à 
l'extérieur du triangle du Canada central 
désespèrent de pouvoir obtenir des informations qui 
leur soient utiles: il doute également que la nouvelle 
chaîne d'information des réseaux anglais et français 
de Radio-Canada puisse améliorer la situation, car 
elle risque plutôt de centraliser davantage la collecte 
et la diffusion des informations. C'est ce qui s'est 
déjà produit dans le cas d'autres grands organismes 
de presse. * 

En sa qualité de bibliothécaire, de membre de la 
Commission Camp sur l'assemblée législative 
ontarienne, et de membre du Comité mixte de la 

d 

Bibliothèque du Parlement lorsqu'il était député, M. 
Fisher nourrissait de grands espoirs dans la capacité 
des bibliothèques de contribuer à l'amélioration du 
processus par lequel sont choisies les grandes 
orientations gouvernementales, et cela grâce aux 
renseignements bien organisés et à jour qu'elles 
fournissent. 

En fait, les tentatives pour rendre l'information 
plus rapidement et plus facilement accessible ont 
souvent échoué parce que les moyens de diffusion 
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de l'information sont des outils que les 
parlementaires gardent jalousement pour eux- 
mêmes. De là la disparition d'un organisme comme 
Information Canada, accusé par les politiciens 
d'usurper leur privilège de communiquer 
directement avec leurs électeurs. 

Selon M. Fisher, au lieu de permettre aux 
parlementaires de participer davantage aux travaux 
de recherche sur les questions qui les préoccupent, 
les analyses et renseignements toujours plus 
nombreux que fournissent les bibliothèques des 
assemblées legislatives et d'autres sources ont 
contribué à la bureaucratisation du processus 
politique. Les députés surveillent des employés qui 
recueillent et analysent l'information et ne 
participent que rarement eux-mêmes à ces travaux. 
Par conséquent, ce sont surtout les employés, et non 
pas les parlementaires, qui ont habituellement 
recours aux services des bibliothèques, ce qui 
pourrait modifier la manière de concevoir et de 
fournir les services d'information. 

Enquêtes auprès des parlementaires 

Une enquête menée à l'Assemblée nationale par M. 
Gaston Bernier illustre l'importance des actualités 
pour les députés. M. Bernier leur a d'abord demandé 
quelles étaient pour eux, les sources d'information 
les plus importantes, et il a ensuite examiné les 
comptes rendus de la période de questions pour 
déterminer l'impact de l'actualité sur les sujets 
débattus. Enfin, M. Bernier a examiné les registres 
des services d'information et des collections de la 
bibliothèque de l'Assemblée législative pour 
déterminer l'importance relative accordée aux 
journaux. 

M. Bernier a posé aux députés des questions à 
choix multiples; voici les réponses à sept de ces 
questions. 
1. Quelles est la source d'information que vous 

jugez la plus utile? 
Revues de presse (Argus, Quorum) 39 % 
Journaux 18 % 
Service de coupures de presse 12 % 
Les appels téléphoniques, les lettres d'électeurs, 
les bulletins d'information radio-télédiffusés et 
les transcriptions des débats (Journal des débats) 
ont reçu des pourcentages beaucoup plus bas ou 
n'ont même pas été mentionnés. 

2. On leur a aussi demandé de placer les diverses 
sources d'information par ordre d'importance en 
commençant par la plus utile. La première place 
est allée une fois de plus aux revues de presse, la 

deuxième aux journaux, la troisième aux 
informations radio-télédiffusées, la quatrième 
aux services de coupures de presse et la 
cinquième aux appels téléphoniques. 

3. Quelles source d'information estimez-vous la 
plus fiable? 
Lettres d'électeurs 39 % 
Appels téléphoniques 15 % 
Journaux 15 % 
Hansard 12 % 
Coupures de presse 3 % 

4. Quelle est votre source d'information la plus 
importante lorsque vous êtes dans votre 
circonscription? 
Médias locaux 60 % 
Appels téléphoniques 18 % 
Lettres 9 % 

5. Quelle est votre source d'information la plus 
importante dans la capitale? 
Grands quotidiens 36 % 
Revues de presse 36 % 
Appels téléphoniques 18 % 

6. Quelles publications gouvernementales estimez- 
vous les plus utiles? 
Revues de presse 23 % 
Rapports annuels des ministères 13 % 
Communiqués de presse 13 % 

7. À votre avis, quels sont les types de document 
les plus importants pour la bibliothèque d'une 
assemblée législative? 
Documents gouvernementaux 35 % 
Travaux de référence 23 % 
Journaux 20 % 
Monographies 17 % 
Revues scientifiques 12 % 

Sources d'in formation 

M. Bernier conclut que les actualités sont 
extrêmement importantes pour les parlementaires et 
elles sont tout particulièrement utiles si elles sont 
faciles d'accès et intelligibles. 

Afin de bien saisir le rôle joué par les actualités, M. 
Bernier a analysé les questions liées aux actualités 
qui ont été posées au cours de huit périodes de 
questions dans les années 1963,1982 et 1987. 

Dans 12 cas sur 54 (soit environ 20 p. 100), les 
questions des députés faisaient directement allusion 
à un article de journal. Dans leurs réponses au 
questionnaire, 4 députés sur 5 ont affirmé se servir 
des journaux pour se préparer à la période de 
questions, tandis que 3 députés sur 5 ont dit avoir 
plutôt recours aux informations radio-télédiffusées. 
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M. Bernier a réalisé par la suite un examen des 
collections des bibliothèques qui lui a permis de 
confirmer l'importance des actualités pour les 
parlementaires. Il a pu constater que certaines 
bibliothèques d'assemblées législatives européennes 
sont abonnées à cent journaux et plus; c'est 
cependant la bibliothèque du Parlement qui vient en 
tête avec des abonnements à 129 quotidiens et à 473 
hebdomadaires. La plupart des bibliothèques des 
assemblées législatives fournissent également des 
services connexes comme les coupures de presse, les 
revues de presse et des dossiers-matière. 

La technologie facilite l'accès aux renseignements 
imprimés au moyen de catalogues informatisés et de 
bases de données contenant des textes complets. En 
outre, on trouve de plus en plus fréquemment des 
collections de bandes sonores et audio-visuelles 
dans les bibliothèques des assemblées législatives. 
Aussi longtemps qu'il y aura un rapport direct entre 
l'actualité et la vie politique, conclut M. Bernier, les 
bibliothèques des assemblées législatives devront 
fournir aux parlementaires, à la fois plus rapidement 
et de façon plus accessible et utile, des quantités 
croissantes d'informations. 

Phiode de questions 

M. Brian Land, de la bibliothèque de l'assemblée 
législative de l'Ontario, attire l'attention sur les 
sommes énormes qu'il faudra débourser pour 
surmonter certains des obstacles signalés par le 
sénateur LeBlanc. Il laisse entendre que 
l'information est toujours accessible à ceux qui ont 
les moyens de payer pour l'obtenir. Cependant, les 
bibliothèques des assemblées législatives ne 
peuvent tout simplement pas se permettre 
d'assumer le coût des nombreux services 
d'information qui pourraient rendre les règles du jeu 
plus équitables pour les simples députés. 

Mme Ann Smart, députée de la Saskatchewan, 
prétend qu'il faut élargir la définition du mot 
"actualités". Si les bibliothèques ne rassemblent que 
les informations provenant des meilleures sources 
d'information, comme les plus importants médias, 
elles omettront une bonne part des informations qui 
sont importantes pour elle en tant que députée - 
par exemple, les renseignements sur les droits de la 
personne, les femmes et le marché du travail du 
point de vue des groupes qui oeuvrent dans ce 
domaine et des témoignages personnels. Ces 
sources sont souvent considérées comme 
"marginales" et, par conséquent, ne sont pas 
estimées aussi sérieuses. 

M. Erik Spicer pense également qu'il faut fournir 
ce type d'informations et il fait remarquer que 
l'attaché de recherche de la bibliothèque se doit, de 
toute manière, non seulemept de fournir la matière 
de base, mais également de signaler au 
parlementaire toute distorsion ou parti pris qui 
pourrait l'entacher. 1 

Mme Smart se préoccupe également du fait que 
l'accès à l'information varie selon la position qu'on 
occupe dans un caucus - le critique officiel d'un 
parti pourrait, par exemple, s'approprier de 
l'information utile pour un député, dans sa 
circonscription. Il pourrait en résulter deux classes 
de parlementaires, divisés par l'abondance relative 
de l'information mise à leur disposition. 

Enfin, les bibliothèques devraient reconnaître que 
les besoins d'information des ministériels et de 
l'opposition ne sont pas les mêmes et elles devraient 
chercher à tenir compte de ces différences. 
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IIe panel 

La valeur ajoutée par les 
bibliothèques 

Animateur: 
Mme Margot Montgomery 
Directrice 
Direction de I'information et des services techniques 
Bibliothèque du Parlement 

Panelistes: 
M. Bruno Gnassi 
Chef de la Division des collections officielles 

(canadiennes) 
Bibliothèque du Parlement 

Mme Mary Dickerson 
Directrice exécutive adjointe 
Chef des Services d'information et de référence 
Bibliothèque du Parlement de l'Ontario 

M. Joseph E. Ross 
Directeur 
Congressional Research Service 
Library of Congress 

MME MARGOT MONTGOMERY explique que le panel 
porte sur la valeur que les experts des bibliothèques 
des assemblées législatives ajoutent aux 
renseignements qu'ils recueillent. 

Dans le premier exposé, Mme Mary Dickerson 
décrit plusieurs services qui ajoutent de la valeur 
aux informations fournies. Faisant remarquer que les 
clients des bibliothèques des assemblées législatives 
sont fort différents et susceptibles de changer tous 
les quatre ans, Mme Dickerson souligne que leurs 
besoins d'information sont imprévisibles, souvent 
complexes et presque toujours urgents. 

Vu la charge de travail des législateurs et la 
complexité des questions politiques, sociales, 
techniques et économiques qui retiennent leur 
attention, les bibliothécaires sont devenues des 
intermédiaires de plus en plus importants. Fournir 
de l'information signifie maintenant déterminer, 
préciser ou prévenir les besoins, ainsi que présenter 
ces informations sous une forme accessible, dans les 
délais demandés. En Ontario, il faut également 
consacrer du temps à la formation du personnel des 
parlementaires, c'est-à-dire leur montrer comment 
utiliser la bibliothèque et en tirer l'information 
voulue. 

Les parlementaires estiment maintenant 
inadmissible qu'on leur donne de l'information non 
traitée, en particulier les imprimés, s'il leur faut 
consacrer beaucoup de temps et d'effort pour y 
trouver les données précises dont ils ont besoin. 
Parmi les services que fournissent les bibliothèques 
pour assurer à leurs clients un accès rapide et facile 
à I'information, citons les analyses et synthèses de 
questions complexes, les revues de presse, les 
dossiers-matière et des catalogues de nombreux 
types de publications. 

Trousses d'information 

Le traitement de l'information en général, ou celui 
qui répond à une demande précise d'un client, est 
un autre moyen d'ajouter de la valeur. Par exemple, 
les bibliothécaires lisent les périodiques pour en 
retirer les articles susceptibles d'intéresser leurs 
clients ou pour leur signaler. 

Les bibliothèques constituent également des 
dossiers sur des questions d'actualité en vue de 
fournir des renseignements de base aux 
parlementaires et les aider à déterminer les aspects 
pour lesquels ils ont besoin de plus amples 
informations. 

Chercher dans les bases de données commerciales 
fait maintenant partie des fonctions de nombreux 
services de référence des bibliothèques des 
assemblées législatives, ce qui multiplie les 
possibilités d'information auxquelles ont accès les 
parlementaires. L'utilisation de télécopieurs a 
accéléré l'accès à l'information et, sous ce rapport, le 
nouveau CD-ROM (compact disk - read only 
memory, disque compact - mémoire fixe) offre 
encore plus de possibilités. 

Malgré le coût des techniques et services qui 
ajoutent de la valeur à l'information, le défi pour les 
bibliothèques des assemblées législatives consiste à 
répondre à des besoins sans cesse changeants et à 
reduire au minimum l'effort que doivent faire les 
parlementaires pour être aussi bien informés que 
possible. 

Zone grz'se 

M. Bruno Gnassi a surtout parlé des informations 
qui présentent une difficulté particulière pour les 
bibliothécaires, soit la documentation parallèle qui 
regroupe tout matériel provenant d'autres sources 
que les maisons de publication ou de distribution 
officielles. On parle également de documentation 
"non officielle" et "quasi publiée" pour qualifier 
l'information appartenant à cette zone grise. 
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Voltaire a très bien décrit la surabondance 
d'information à laquelle plusieurs panelistes et 
personnes de l'auditoire ont fait allusion en 
affirmant que la multitude des livres nous fait 
prendre conscience de l'étendue de notre ignorance. 
Cette explosion de l'information a eu pour effet de 
compartimenter les lecteurs en groupes sans cesse 
plus nombreux et plus spécialisés; ce phénomène, 
associé aux possibilités de l'éditique et des copieurs 
à haute résolution, qui sont d'ailleurs de plus en 
plus répandus, a contribué à la prolifération de la 
documentation non officielle. 

Les documents de cette catégorie auxquels les 
parlementaires s'intéressent tout particulièrement 
sont les documents gouvernementaux, dont la 
valeur ajoutée par les bibliothèques est facile à 
démontrer. Au Canada, 60 p. 100 de toute 
l'information produite provient des différents paliers 
de gouvernment. Toutefois, pour avoir accès à 
certaines catégories particulières de documents 
gouvernmentaux, il ne suffit plus maintenant de 
savoir où s'adresser. 

Il faut tenir compte d'un nouveau facteur, soit 
l'application de différents critères financiers aux 
publications gouvernementales; les gouvernements 
évitent de publier si cela ne contribue pas à 
atteindre directement et clairement des objectifs 
gouvernementaux précis. Ils exigent également des 
frais d'utilisation lorsqu'ils le peuvent et essaient de 
faire jouer la concurrence en vue de réduire les 
coûts. 

Nouvelle politique 

Une nouvelle politique fédérale en matière de 
communication (Conseil du Trésor 1988) ordonne 
aux ministères et aux organismes gouvernementaux 
de fournir l'information dont ils disposent 
uniquement lorsqu'il existe une forte demande ou 
lorsque les utilisateurs sont prêts à payer pour 
l'obtenir. Les frais d'utilisation des bases de données 
gouvernementales doivent, par exemple, refléter ce 
qu'il en a coûté, au total, pour réunir, compiler, 
préparer, produire et diffuser ces données. 

Le gouvernment a également déclaré qu'il ne 
fallait pas fournir, aux frais de l'État, des 
renseignements gouvernementaux servant les 
intérêts de certains particuliers et que, aux fins de la 
politique en question, les députés étaient considérés 
comme de simples particuliers. 

Il est encore trop tôt pour examiner toutes les 
répercussions de cette politique au Canada, mais 
aux États-unis, où une politique semblable existe 

depuis le début des années 80, son efficacité est 
remise en question dans les études réalisées par les 
bibliothécaires spécialistes des documents 
gouvernmentaux. Il se peqt que le chiffres officiels 
indiquent une diminution de 14 à 16 p. 100 des 
publications gouvernmentales, mais en fait, la 
circulation de la documentation parallèle s'est 
accrue considérablement. Au Canada, les premiers 
effets se font déjà sentir à Statistique Canada, où la 
politique de recouvrement des coûts a entraîné une 
augmentation, sous forme informatisée et non 
publiée, de la doucmentation parallèle sur les 
données dures du  recensement; auparavant, il était 
possible de se procurer ces données dans les 
publications cataloguées de Statistique Canada. 

Les bibliothèques comme source d'aide 

Dans ces conditions, l'aide que peut apporter un 
bibliothécaire spécialiste des documents 
gouvernementaux réside dans ses qualités de fin 
limier, son expérience, sa persévérance et ses 
relations. Cinq exemplaires de tout ce que publie le 
Centre d'édition du gouvernment du Canada (une 
division d'Approvisionnements et Services Canada) 
doivent être déposées à la Bibliothèque du 
Parlement, et les ministères et organismes 
gouvernementaux sont tenus de déposer également 
deux exemplaires des autres publications. Toutefois, 
talonner les ministères pour qu'ils fassent enfin 
parvenir les documents qu'ils ont omis de déposer 
peut prendre jusqu'à deux heures du temps d'un 
employé. Bien qu'on puisse invoquer la Loi sur 
l'accès à l'information, on n'envisage habituellement 
d'y recourir qu'en dernier ressort. 

Pendant que les gouvernements essaient de faire 
face à cette explosion de l'information et à ses 
conséquences financières et autres, les utilisateurs 
subiront peut-être une diminution du service qui se 
traduira par un temps d'attente plus long, des frais 
plus élevés et une accessibilité réduite. Voilà 
pourquoi le rôle des bibliothèques, qui a 
traditionnellement consisté à faciliter l'accès à 
l'information, devrait s'intensifier au lieu de 
diminuer. 

Courtier honnête 

M. Joe Ross compare la méthode utilisée par le CRS 
pour ajouter de la valeur à l'information et celle 
décrite par les autres bibliothécaires d'assemblées 
législatives présents à la conférence, et il définit le 
rôle du CRS comme celui d'un honnête courtier 
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d'informations, de matériel de recherche et 
d'analyses. Grâce à leurs propres lectures et aux 
rapports qu'ils entretiennent avec des spécialistes de 
la collectivité universitaire, des organismes 
gouvernementaux et de recherche, les analystes du 
CRS peuvent rassembler de l'information et la 
présenter sous une forme utile aux législateurs pour 
lesquels ils travaillent. 

Une deuxième façon d'ajouter de la valeur à 
l'information consiste à la présenter et à la 
commercialiser d'une façon facilement accessible; 
par exemple, le système "info pack"' utilisé par le 
CRS pour distribuer en grandes quantités de 
l'information réunie sur des questions d'actualité à 
des comptoirs libre-service placés à des endroits 
stratégiques sur la colline du Capitol. 

Les bibliographes du CRS ajoutent de la valeur 
d'une troisième façon. Non seulement lisent-ils la 
documentation sur les grandes orientations 
gouvemmentales et entrent-ils l'information 
pertinente dans les bases de données du CRS, mais 
ils dégagent également de leurs lectures des 
tendances et idées nouvelles et ils tentent de déceler 
les points sur lesquels devraient porter les futures 
analyses des spécialistes du CRS. 

Enfin, le CRS consacre beaucoup de temps à 
familiariser les membres du Congrès et leurs 
employés avec le processus législatif, les grandes 
orientations gouvernmentales (de concert souvent 
avec des établissements privés de recherche) et la 
façon de recourir au CRS. 

Période de questions 

La discussion a surtout porté sur la question de 
savoir si le gouvernement avait fait des efforts 
raisonnables pour régler les problèmes signalés par 
M. Bruno Gnassi, c'est-à-dire limiter ce qu'il en 
coûte pour fournir de l'information et recouvrer ces 
dépenses des utilisateurs. Certains observateurs 
prétendent qu'il s'agit d'efforts déguisés pour 
réduire l'accès à l'information par l'imposition de 
frais d'utilisation prohibitifs aux bibliothéques et aux 
autres usagers, en particulier lorsque l'information 
est stockée électroniquement, parce que les 
utilisateurs doivent posséder des appareils 
spécialisés pour y avoir accès. 

Que les motifs des politiques gouvemmentales à 
cet egard soient inavouables ou non, le résultat 
demeure le même. Si les renseignements 
gouvernementaux sont considérés comme un 
produit commercial on essaiera peut-0tre de 
contenir l'augmentation des coûts, de faire jouer la 

concurrence et de privatiser la production; cette 
politique aura l'effet d'une taxe sur la connaissance, 
qui ne sera plus accessible qu'aux riches. Ce sont les 
bibliothèques de tout genre qui y perdront. 

Une deuxième question cherchait à déterminer si 
l'information que prépare la bibliothèque d'une 
assemblée législative pour un utilisateur particulier 
peut être mise à la disposition d'autres 
parlementaires. Il semble qu'on ait convenu, en 
général, de ne pas diffuser cette information sans 
obtenir au préalable la permission du parlementaire 
qui l'a demandée. M. Joe Ross dit que la préparation 
anticipée de dossiers-matière sur de probables 
questions d'actualité vise précisément à prévenir 
cette difficulté. Le CRS essaie toutefois d'éviter de 
préparer, sur une question donnée, deux documents 
qui seront utilisés par les côtés opposées de la 
Chambre. 
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IIIe panel 

Accès aux renseignements et aux 
documents informatiques 

Animateut 
M. Brian Land 
Directeur exécutif 
Bibliothèque de l'assemblée législative de l'Ontario 

Panelfites: 
Mme Susan Bishop 
Bibliothécaire 
Assemblée législative du Manitoba 

Mme Jane Bortnick 
Assistant Chief 
Science Policy Research Division 
Congressional Research Service 
Library of Congress 

Mme Margaret Murphy 
Bibliothécaire 
Assemblée législative de la ~ouvelle-Écosse 

Mme Lynn Brodie 
Spécialiste des recherches automatisées et vidéo 
Bibliothèque du Parlement 

L'IMPORTANCE DE L'INFORMATION automatisée 
s'accroît sans cesse dans les bibliothèques et les 
assemblées législatives qu'elles servent. En effet, 
alors qu'on comptait à peine quelques bases de 
données en 1974, il en existe aujourd'hui plus de 
4 000. Comme l'a fait remarquer M. Brian Land, les 
bases de données bibliographiques et statistiques, 
ainsi que celles, toujours plus nombreuses, qui 
contiennent des textes complets, permettent d'avoir 
accès rapidement à une gamme plus vaste 
d'informations. 

Les délibérations de l'assemblée législative du 
Manitoba constituent une de ces bases de données 
contenant des textes complets; elle a été créée en 
1985 dans le cadre d'efforts visant à fournir plus 
rapidement aux parlementaires le compte rendu des 
débats. Mme Susan Bishop explique que le 
personnel du traitement des textes de l'assemblée 
législative exécute le travail initial de mémorisation 
et la base de données est tenue à jour par les 
Manitoba Data Services, une commission du  
gouvernment du Manitoba chargée d'assurer la 
formation des usagers et de leur fournir la 

documentation demandée. On peut avoit 
directement accès à trois sessions à n'importe quel 
moment; les sessions que remontent à huit ans 
peuvent être incluses dan$ la base de données sur 
demande, moyennant certains frais. 

S'il veut consulter la base de données 
efficacement, l'utilisateur doit connaître deux 
choses: la procédure et la terminologie 
parlementaires et les notions d'extraction de 
l'information. Il est également avantageux de  
posséder une certaine connaissance de la base de 
données, de ses limites et de ses particularités. 

Actuellement, on compte 165 utilisateurs inscrits, 
dont la bibliothèque de l'assemblée législative, le 
personnel du Président et du greffier, les attachés de 
recherche des caucus et les stagiaires, ainsi que les 
ministères du gouvernement. La plupart utilisent la 
base de données quelque 28 heures par mois, la 
majeure partie des recherches ne prenant que 5 
minutes ou moins. 

Avantages et inconvénients 

Au Manitoba, la base de données contenant le 
Hansard s'est avérée avantageuse du fait qu'elle a 
permis de réduire le temps que consacrait le 
personnel à la recherche de renseignements. Le 
service fonctionne de manière satisfaisante et il a 
démontré qu'il était fiable. C'est également un 
moyen relativement peu coûteux d'enseigner aux 
employés à effectuer des recherches en direct dans 
une base de données et de familiariser les 
parlementaires et les employés avec les services 
qu'offre la bibliothèque. Les Manitoba Data Services 
sont en voie d'étendre la gamme de leurs bases de 
données de manière à inclure les délibérations des 
comités permanents et les lois codifiées dans les 
deux langues officielles. 

Le système n'est pas parfait. Les erreurs 
typographiques commises à l'étape de la 
mémorisation risquent de faire échouer une 
recherche et un système par menu aiderait peut-être 
davantage les utilisateurs moins expérimentés à . 
utiliser seuls la base de données. Parmi les autres 
causes d'irritation, citons l'absence de concordance 
entre la numérotation des pages du Hansard et celle 
des pages de la base de données, et l'impossibilité 
d'imprimer les informations demandées en continu. 
(Actuellement, l'information parvient à l'imprimante 
un écran à la fois, mais il est possible qu'un nouveau 
logiciel puisse améliorer cette situation.) Malgré ces 
imperfections, la direction de la bibliothèque est 
dans l'ensemble satisfaite du système. 
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Mme Jane Bortnick explique que trois grands 
centres informatiques desservent le Congrès des 
États-unis: un à la Chambre des Représentants, un 
au Sénat et un autre à la bibliothèque du Congrès. 
Tous les usagers du système peuvent avoir accès 
aux renseignements législatifs courants qui s'y 
trouvent. Ils peuvent également manipuler ces 
informations pour leur usage personnel et y ajouter 
d'autres renseignements selon le cas. Les 
informations étant partagées entres les divers 
services, ceux-ci risquent moins de refaire le même 
travail. Par exemple, chaque Chambre assure le suivi 
de sa propre législation, tandis que le CRS s'occupe 
du catalogage et de la réalisation des analyses et des 
précis. Les deux autres secteurs ont toutefois accès 
aux renseignement produits. 

Des milliers de micro-ordinateurs et de machines 
de traitement de textes se trouvant dans les bureaux 
des membres et dans les organismes de soutien sont 
reliés aux terminaux des trois réseaux informatiques 
(environ 12 000 en tout). 

Production et acqutkition 

La bibliothèque du Congrès achète des bases de 
données de l'entreprise privé, mais elle en crée 
également. Ses propres bases de données 
contiennent des informations sur les lois, la 
documentation bibliographique, les dossiers- 
matière, les sondages d'opinion et le Congressional 
Record; elle a acheté les bases de données NEXIS, 
LEXIS, WESTLAW, DIALOG, DATATIMES, VUITEXT et 
un certain nombre de services de modélisation 
économétrique. 

Au CRS, l'utilisation de micro-ordinateurs a 
amelioré le service offert aux membres du Congrès, 
et cela malgré la réduction relative des effectifs par 
rapport au travail à accomplir et l'augmentation de 
la complexité et du nombre des demandes. Il est en 
effet plus rapide de transmettre des données 
numériques, il est plus simple de restructurer et de 
réorganiser l'information pour des clients différents 
et il est plus facile de faire des mises à jour. En outre, 
on peut créer plusieurs produits différents à partir 
d'un seul travail de recherche. 

Les attachés de recherche du CRS qui utilisent des 
micro-ordinateurs disposent de nouveaux outils de 
travail, ce qui leur permet de répondre avec plus de 
créativité et de souplesse aux demandes de 
renseignements et facilite la transmission de 
l'information. Citons par exemple l'utilisation de 
graphiques pour transmettre des données 
statistiques et celle de programmes pour étudier les 

répercussions possibles de diverses politiques de 
rechange. 

Les nouveaux supports d'information (le CD-ROM 
par exemple), les améliorations apportées aux 
systèmes informatiques existants (l'interconnexion 
de réseaux, la capacité accrue des systèmes de 
recherche), et les progrès technologiques (facsimile, 
radiodiffusion sur bande FM de données de 
publication, éditique) sont tous des facteurs qui 
ajoutent également de la valeur aux services 
d'information et les rendent plus souples. Mme 
Bortnick ne pense pas que le rythme du progrès 
technologique ralentira et, par conséquent, le CRS 
devra certainement relever plusieurs autres défis. 

Plan fier pour réussir 

Pour profiter pleinement des possiblités qu'offrent 
les ordinateurs et les télécommunications, il faut 
planifier soigneusement afin de s'assurer que le 
changement ne se traduise par l'inefficacité et des 
coûts superflus. La formation du personnel du CRS 
doit constituer une partie intégrante de ce processus 
de planification, et la connaissance du 
fonctionnement des ordinateurs doit devenir une 
exigence essentielle de la plupart des postes. Ceux 
qui ne sont pas des spécialistes de l'informatique 
auront grand besoin d'un soutien technique pour 
produire des documents d'information dans des 
délais très courts. Enfin, la normalisation et la 
coordination sont nécessaires pour faciliter 
l'échange d'information et assurer la réalisation de 
travaux de recherche faits en collaboration dans ce 
monde automatisé. 

La bibliothèque de l'assemblée législative de la 
~ouvelle-Écosse offre tout un contraste avec la 
bibliothèque du Congrès; elle ne compte que 3 
bibliothécaires professionnels et 2,5 employés de 
soutien qui servent 52 députés. Comme l'a expliqué 
Mme Margaret Murphy, on ne fait que commencer à 
envisager l'automatisation et on espère mettre un 
système sur pied vers 1990. 

Approche nouvelle 

Toutefois, les députés de l'assemblée législative de la 
~ouvelle-Écosse sont, comme la plupart des 
législateurs, de plus en plus conscients de la 
nécessité d'avoir accès en temps opportun à des 
données précises, complètes et pertinentes sur des 
questions d'intérêt régional, national et 
international. Actuellement, les données 
informatisées que fournit la bibliothèque aux 
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députés sont tirées de NOVANET, un catalogue en 
direct qui renferme les fonds documentaires 
combinés des cinq universités d'Halifax, et de 
banques de données commerciales. 

La bibliothèque législative a progressivement mis 
sur pied des services en direct en louant dans un 
premier temps du matériel informatique et en 
achetant une quantité limitée de bases de données; 
pour consulter les bases de données auxquelles elle 
n'est pas abonnée, elle s'adresse à la Bibliothèque 
provinciale. Les facteurs coût et temps de recherche 
susceptible d'être épargné sont pris en considération 
au moment de décider si une recherche doit être 
faite à la main ou par ordinateur. 

La bibliothèque effectue environ 20 recherches par 
mois; chaque recherche coûte en moyenne 22 $ 
(temps machine). Parallèlement, le nombre de prêts 
entre bibliothèques a considérablement augmenté 
du fait que les députés demandent des documents 
qui figurent dans des bases de données que la 
bibliothèque ne possède pas. 

Les bases de données les plus souvent utilisées 
sont les suivantes: les services de nouvelles en texte 
intégral (par exemple, le Canadian Press Newsline), les 
services d'indexation et d'analyse (par exemple, 
i'Index de périodiques canadiens) pour les 
recherches documentaires, et aussi les bases de 
données qui renferment des renseignements à 
caractère juridique comme des lois et des 
règlements. Cependant, Mme Murphy trouve que 
ces bases ne sont pas toujours utiles du fait qu'elles 
ne sont pas mises à jour assez régulièrement. Enfin, 
la bibliothèque utilise des données financières et des 
statistiques provenant de sources comme le Financial 
Post. 

Toujours selon Mme Murphy, la recherche en 
direct peut contribuer à régler certains des 
problèmes associés à l'exiguïté des installations et au 
budget restreint dont dispose la bibliothèque. En 
effet, elle permet à la bibliothèque d'avoir accès, par 
exemple, à des journaux et à des annuaires à un prix 
inférieur à ce qu'il lui en coûterait pour en acheter 
des exemplaires qui occupent beaucoup de place sur 
les étagères et deviennent vite périmés. 
Parallèlement, les ouvrages qui ne figurent pas dans 
la collection de la bibliothèque sont disponibles sur 
bases de données. La recherche en direct permet 
habituellement au personnel d'épargner du temps et 
d'obtenir aussi de meilleurs résultats, car les 
renseignements y sont à jour et on peut les extraire 
rapidement. 

Au fur et à mesure que le coût de la consultation 
des bases de données diminue, de plus en plus de 

clients prennent conscience de la disponiblité de ce 
service. Les systèmes, du coup, deviennent plus 
facile à utiliser, ce qui ne peut qu'accroître la 
demande pour les recherchg's effectuées en direct. Le 
rôle de la bibliothèque, dans ce cas-ci, consistera à 
aider les clients à choisir les bases de données 
appropriées, à bien comprendre l'équipement et les ' 

systèmes, et à reconnaître les limites des bases de 
données pour ce qui est des renseignements qu'elles 
peuvent leur fournir. 

Supports multqles 

Les bases de données en direct ne constituent que la 
partie émergée de l'iceberg en ce qui concerne 
l'informatisation des données. Mme Lynn Brodie 
expose certains des supports d'information qui ont 
vu le jour ces deux dernières années: 

des disquettes souples qui renferment de petites 
bases de données ou des versions informatisées 
de documents publiés. Elles sont peu coûteuses, 
faciles à trouver et à transporter et peuvent 
contenir des quantités diverses de données. 
des bases de données qui peuvent être 
transposées sur des disques rigides que le client 
utilise dans son micro-ordinateur. 
plusieurs bases de données de Statistique 
Canada sont maintenant disponibles sur bandes 
magnétiques; il faut une unité centrale ou un 
micro-ordinateur et un programmeur pour 
extraire les renseignements voulus. 
les CD-ROM, les derniers arrivés. Il s'agit de 
supports à lecture optique plutôt que 
magnétique qui renferment des renseignements 
qui peuvent être lus mais non pas modifiés (d'où 
le nom). Les CD-ROM peuvent emmagasiner 
jusqu'à 600 millions de caractères (soit 
l'équivalent de 275 000 pages imprimées). Ils 
conviennent parfaitement aux bases de données 
importantes qui n'ont pas besoin d'être mises à a 

jour régulièrement. Ils offrent une plus grande 
capacité de recherche que les bases de données 
en direct et ne comportent pas les frais de . 
connexion et d'impression associés aux bases de 
données commerciales. 

Accès et rapidité 

L'utilisation de données informatisées présente deux 
grands avantages: facilité d'accès et rapidité de 
traitement. Les données informatisées sont 
transférables et peuvent être reproduites sans 
difficulté. Elles peuvent aussi être envoyées par 
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téléphone en grandes quantités, à haute vitesse et 
sur de longues distances. Ainsi, on peut manipuler 
et analyser rapidement et aisément une multitude 
de données pour ensuite les produire sous la forme 
qui répond le mieux aux besoins du client. 

Le rôle de la bibliothèque dans ce cas-ci consiste à 
aider les clients à déterminer si les données qu'ils 
veulent sont informatisées, à en repérer une source 
et à juger de leur fiabilité. La bibliothèque peut aussi 
agir en qualité d'agent d'information et centraliser 
l'accès aux sources très coûteuses. 

Les coûts du  matériel informatique, de 
l'équipement, de la formation du personnel et du 
soutien technique peuvent être très élevés; toutefois, 
la valeur ajoutee par le caractère informatisé des 
données peut suffire à les justifier. 

Période de questions 

Gary Levy souleve plusieurs points sur lesquels les 
panelistes sont invités à se prononcer. D'abord, la 
technologie évolue trop vite car les usagers, 
dépassés par les événements, semblent incapables 
de mettre en application les nouvelles techniques 
pour trouver les renseignements dont ils ont besoin. 
Jane Bortnick abonde dans le même sens et ajoute 
que la situation actuelle est attribuable au fait que 
nous avons du matériel de troisième génération, des 
logiciels de deuxième génération et des usagers de 
première génération. 

Deuxièmement, l'expérience donne à penser que 
les législateurs ne pourront compter sur les 
représentants commerciaux pour obtenir les 
renseignements dont ils ont besoin. Les 
bibliothèques des assemblées législatives devront 
donc participer davantage à la conception et à 
l'assemblage des bases de données. D'après Mme 
Bortnick, les bases de données commerciales et 
internes feront, dans ce cas-ci, fonction de 
complément. 

Troisièmement, outre qu'elles doivent assurer la 
formation des usagers, les bibliothèques devraient 
encourager la création de groupes informels où les 
usagers pourront partager leur expérience pratique. 
Mme Bortnick trouve l'idée bonne mais insiste tout 
de même sur la nécessité de donner aux usagers une 
formation théorique pour assurer l'utilisation 
efficaces des ressources informatisées. 

Le dernier point soulevé portait sur la facilité 
d'accès aux bases de données commerciales par le 
biais d'ordinateurs personnels et de modems, et ce 
que cela implique pour les bibliothécaires 
documentalistes. Mme Bortnick a fait remarquer que 

la plupart des chercheurs et des usagers 
occasionnels continuent de croire qu'il est plus 
profitable de passer par les spécialistes de 
l'information pour accéder à ces bases. En effet, 
chaque grande base de données commerciale utilise 
un langage différent. Et, d'après l'expérience du CRS, 
ce sont les spécialistes de l'information, et non les 
chercheurs, qui se servent principalement de ces 
bases. 
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Faire la différence entre les faits et 
l'information 

L'honorable Guy Charbonneau 
Président du Sénat du Canada 

LE ~ÉNATEUR CHARBONNEAU compare les rapports 
entre législateurs et bib!iothécaires à ceux d'alliés 
sur un champ de bataille parlementaire. En effet, les 
bibliothécaires, qui sont placés derrière les lignes, 
doivent veiller à ce que les parlementaires n'entrent 
pas dans le théâtre des opérations sans munitions. 

Loin est l'époque où un député pouvait 
rassembler quelques données sur une question et 
donner l'impression de bien maîtriser le sujet. 
Aujourd'hui, le député qui ne veut pas être 
condamné à languir sur les banquettes arrières doit 
être bien informé À cet égarde, le sénateur 
Charbonneau établit une claire distinction entre fait 
et information. 

Pour lui, un fait est un renseignement précis alors 
que l'information désigne l'acte d'analyser toute une 
foule de  renseignements connus ou nouveaux en 
vue de parvenir à une conclusion. Pour y arriver, il 
faut non seulement bien comprendre le sujet mais 
également être capable d'analyser et de synthétiser 
les données qui s'y rattachent, de cerner les options 
qui existent et d'établir les inconvénients et les 
avantages de chacune. 

Plus le savoir s'étend, plus l'usage généralisé des 
ordinateurs devient inéluctable. Grâce à eux, les 
recherches se font ainsi plus rapidement, ce qui 
permet de consacrer plus de temps à l'analyse et à la 
synthèse des données. Cependant, les ordinateurs 
ne pondent que des faits, dont l'interprétation 
nécessite l'intervention de l'homme si l'on veut être 
en mesure de prendre des décisions. 

Dans ce contexte, la bibliothèque législative sert 
d'organe de transmission; autrement dit, elle 
transmet des informations et des idées, des analyses 
et des synthèses sur lesquelles les législateurs 
pourront se fonder pour prendre des décisions. Les 
dépenses consacrées à l'achat d'outils qui faciliteront 
ce processus, y compris des ordinateurs, peuvent, 
certes, être très élevées, mais il ne faut pas penser 
qu'elles sont toujours extravagantes. 

IVe panel 

Service vidéo et de 
télécommunicatiods pour les 
parlemen taires 

Animateur: 
M .  François LeMay 
Directeur adjoint 
Information et services techniques 
Bibliothèque du Parlement 

Panelistes: 
M. Bill Somerville 
Directeur 
Service de radiodiffusion et d'enregistrement 
Assemblée législative de l'Ontario 

Mme Jane Bortnick 
Chef adjoint 
Science Policy Research Division 
Congressional Research Service 
Library of Congress 

M. Ivan Barclay 
Chef 
Service de radio-télédiffusion 
Chambre des Communes 

COMPTE TENU DES responsabilités qui leur 
incombent dans leur assemblée législative 
respective, les trois panelistes ont abordé la question 
des services vidéo et de télécommunications sous 
un angle différent. Pour Bill Somerviiie, la 
responsabilité première du Service de radiodiffusion 
de l'assemblée législative de l'Ontario est de 
transmettre en direct ou d'enregistrer les débats de 
l'assemblée et les délibérations des comités (image 
et son). L'auditoire des services se compose des 
bureaux des députés, des bureaux des caucus des 
partis et des habitants de l'Ontario (au moyen d'un 
réseau satellite/câble). 

Le bureau de M. Somerville prépare également 
des résumés des nouvelles télévisées, des bandes 
vidéo pour des publics cibles (par exemple, des 
bandes vidéo destinées à familiariser les députés 
avec les services de diffusion et d'enregistrement de 
l'assemblée législative, les services offerts par la 
bibliothèque, le Hansard, le bureau du vérificateur 
de la province, etc.), et aussi des enregistrements 
d'émissions particulières ou de séances de 
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l'assemblée législative, à la demande d'un député. 
En outre, le Service est chargé d'assurer la diffusion 
des événements spéciaux qui se déroulent à 
l'assemblée législative. La bibliothèque législative 
conserve ses enregistrements vidéo pendant deux 
ans avant de les transférer aux Archives de 
l'Ontario. 

Le Service de radio-télédiffusion de la Chambre 
des Communes offre des services analogues aux 
députés et aux abonnés du câble, et effectue aussi 
l'archivage des bandes vidéo indexées et modulées 
en durée dans des conditions presque idéales. 
Toutefois, le Service n'assure pas la couverture des 
délibérations des comités de la Chambre. Ivan 
Barclay explique que le système chargé de 
transmettre les débats de la Chambre aux bureaux 
des députés n'est plus unidirectionnel; en effet, il est 
maintenant intégré dans un système plus vaste 
connu sous le nom OASIS. Celui-ci englobe le 
courrier électronique, un système intégré de 
transmission voix-données-vidéo ainsi que le réseau 
d'ordinateurs personnels interconnectés installés 
dans les bureaux des députés et qui servent à 
assurer le traitement de textes et de données. 

Les 80 canaux du réseau OASIS offrent divers 
services: émissions diffusées par les 
câblodistributeurs commerciaux, la couverture en 
direct des séances, un feuilleton électronique, le 
calendrier des réunions des comités, la couverture 
des conférences de presse, le relais par satellite 
d'émissions de stations de télévision situées à 
Halifax, Edmonton, Vancouver, Hamilton, Atlanta 
(CNN) et Washinton (C-SPAN), et les horaires des 
vols d'avion. Les whips des partis utilisent aussi un 
canal pour communiquer avec les membres de leur 
caucus. 

Jane Bortnick confirme la tendance vers 
l'utilisation d'une technologie intégrée dans les 
domaines audio, vidéo et informatique. À bien des 
égards, les services de diffusion, d'établissement de 
réseaux informatiques et de télécommunications du 
Congrès américain sont indentiques à ceux de la 
Chambre des Communes. Toutefois, contrairement à 
l'assemblée législative de l'Ontario, le Congressional 
Research Seruice assume un rôle d'organe 
d'information; en effet, il est chargé de préparer des 
exposés vidéo sur le processus législatif, la 
conjoncture économique (sur une base trimestrielle), 
et les questions dont est saisi le Congrès, comme le 
SIDA, le financement à long terme des services de 
santé et la réforme de l'aide sociale. La 
câblodistribution est donc considérée sur ce plan 
comme un outil de transfert de l'information. Le CRS 

a également préparé, à la demande de membres du 
Congrès, des cassettes audio sur des questions 
d'actualité, cassettes que les membres peuvent 
écouter lors de leurs déplacements. 

Malgré les avantages manifestes du système, c'est- 
à-dire récupération plus rapide des données et 
facilité d'accès à l'information, l'intégration plus 
poussée des systèmes d'ordinateurs et de 
télécommunications pose des problèmes. Un des 
principaux, selon Mme Bortnick, étant le contrôle de 
la qualité. Si les chercheurs du CRS peuvent 
transmettre le résultat de leurs recherches 
directement au personnel du Congrès, les processus 
d'examen interne et de contrôle de la qualité ne 
risquent-ils pas d'être contournés? 

Période de questions 

Art Donahoe, président de l'assemblée législative de 
la ~ouvelle-Écosse, fait valoir que la couverture des 
débats de l'assemblée législative de l'Ontario donne 
une image plus réaliste de ce qui se passe; les lignes 
directrices de la Chambre des Communes en la 
matière, parce qu'elles sont plus rigides, empêchent 
parfois les spectateurs de sentir l'ambiance réelle qui 
règne à la Chambre. Bill Somerville reconnaît que les 
lignes directrices adoptées par l'assemblée 
législative de l'Ontario lui donnent la souplesse dont 
il a besoin pour donner aux spectateurs une juste 
idée de ce qui se passe lors des délibérations. Ivan 
Barclay, lui, déclare qu'il reviendrait aux députés de 
la Chambre des Communes de proposer des 
changements aux directives en vigueur à cet 
endroit. 
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Ve panel 

Les services de recherche des 
assemblées législatives: Quels sont 
les besoins des députés? 

Animateur: 
Son Excellence Ola Ullsten 
Ambassadeur de Suède 

Panelistes: 
L'honorable Arthur R. Donahoe, c.r., 
Président 
Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse 

Jack Ellis, député 

M. Brooke Jeffrey 
Directeur national 
Bureau de recherches du caucus libéral 

ANCIEN MEMBRE DU PARLEMENT suédois, Ola 
Ullsten évoque l'époque où les parlementaires 
n'avaient qu'à écouter leurs électeurs, leurs 
collègues et leur propre conscience pour prendre 
des décisions. Aujourd'hui, cela ne suffit plus. Et on 
ne peut plus se contenter de consulter uniquement 
des scientifiques ou des économistes ou encore des 
conseillers du milieu syndical, du milieu des affaires 
et du gouvernment. 

En effet, il faut être en mesure, aujourd'hui, 
d'établir une distinction entre faits et points de vue 
subjectifs, entre buts intéressés (quoique légitimes) 
et altruistes, entre priorités régionales et locales et 
intérêts nationaux. Les conclusions doivent reposer 
sur une combinaison de faits, d'analyses et 
d'évaluations, de perceptions politiques et de 
jugements concernant les répercussions 
économiques, sociales et autres que peut entrainer 
une décision. À la base de ce processus se trouve 
l'information. 

Quels moyens devons-nous utiliser pour informer 
les parlementaires? Quels sont les dossiers sur 
lesquels ils devraient être renseignés et pour quelle 
raison? Compte tenu du fait que le processus 
démocratique fonctionne par étapes, c'est-à-dire que 
les intérêts locaux et régionaux servent de base à la 
politique du parti et, partant, à la politique 
nationale, chaque législateur se doit d'être informé. 
Au même moment, la portée et la complexité des 
questions qui intéressent le gouvernment ne cessant 

de croître, les parlementaires doivent se spécialiser 
dans certains domaines s'ils veulent être efficaces. 

La communication: uit outil indzSpensable 

Le problème pour ceux que la politique intéresse, 
qu'il s'agisse de la concevoir, de la critiquer ou 
encore d'en surveiller la mise en application, c'est 
non pas qu'il y ait un manque mais plutôt un 
surplus d'informations. Il faut sélectionner, traduire, 
extraire, vulgariser, cerner les questions qui ne 
peuvent être abordées sans information de base. Or, 
il est difficile de franchir cette étape lorsque la 
communication entre experts et parlementaires fait 
défaut ou qu'elle est inexistante. Le service de 
recherche d'une bibliothèque législative n'est pas 
toujours en mesure de régler ce problème. Il 
continue néanmoins de jouer un rôle important, car 
il permet aux parlementaires d'avoir accès à 
l'opinion de spécialistes et de comprendre la 
complexité des questions. 

Arthur Donahoe a ajouté pour sa part, toujours 
dans le même ordre d'idées, que l'ère de 
l'information oblige les gouvernments à faire en 
sorte que les députés aient tous les renseignements 
dont ils peuvent avoir besoin à la portée de la main. 
Aujourd'hui, il est presque impossible pour les 
législateurs de comprendre les dossiers, de se former 
une opinion et de répondre intelligemment et 
rapidement sans l'aide des chercheurs et de 
spécialistes en communication, comme l'ont laissé 
entendre les participants à la conférence. 

À l'instar des ministres qui peuvent compter sur 
les ressources d'un ministère pour les guider dans 
leurs décisions, les députés ont besoin d'un service 
de recherche qui pourra leur fournir, rapidement, 
des renseignements sur toute une foule de sujets, les 
analyser, les peaufiner et les adapter à leurs 
exigences. C'est ensuite qu'interviennent les 
spécialistes de la communication qui, eux, se 
chargeront de concilier les renseignements et les 
vues du député et de créer un produit qui 
communiquera le message souhaité de la manière la 
plus efficace qui soit. 

Question de chgres 

Comme l'a expliqué Margaret Murphy, à l'heure 
actuelle, la bibliothèque de l'assemblée législative de 
la Nouvelle-Écosse n'offre qu'un service limité: elle 
effectue des recherches documentaires pour le 
compte des députés et compile les données 
recueillies. Les services du genre de ceux offerts par 
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d'autres bibliothèques législatives sont centralisés 
dans les bureaux des caucus de partis, le budget 
pour ce faire étant fixé par le Président en fonction 
du nombre de membres du caucus. Par exemple, le 
caucus du parti au pouvoir dispose de 3 attachés de 
recherches et spécialistes en communication, qui 
sont chargés de servir 19 députés de l'arrière-ban. 
Nous sommes bien loin des chiffres avancés par Joe 
Ross dans le cas du Congrès américain, où les 
membres de la Chambre des Représentants peuvent 
compter sur l'aide de 17 employés, alors que les 
sénateurs, eux, ont jusqu'à 70 personnes à leur 
service. 

En raison de pressions venant de diverses sources, 
on s'interroge sur le genre de service de recherche 
qui conviendrait le mieux aux besoins de 
l'assemblée législative de la Nouvelle-Écosse. La 
charge de travail toujours plus lourde des comités 
fait ressortir l'utilité d'avoir un service de recherche 
centralisé. Parallèlement, les bureaux de recherche 
des caucus reçoivent un nombre sans cesse 
croissant de demandes d'aide de la part de 
ministres, ce qui donne à penser qu'il serait 
nécessaire de créer un service destiné à l'usage 
exclusif des députés. Ces derniers aimeraient aussi 
disposer de services de recherches et de 
communications dans leur circonscription. M. 
Donahoe estime que, dans une province comme la 
Nouvelle-Écosse, il pourrait être plus profitable 
d'installer un réseau d'ordinateurs et de télécopieurs 
qui relierait le bureau de recherche du caucus au 
bureau de circonscription des députés. 

Peu de questions d'intérêt local 

La politique est peut-être avant tout une question 
d'intérêt local, mais on remarque de plus en plus 
que les députés sont appelés, par leurs électeurs 
locaux, à se prononcer sur des dossiers de portée 
provinciale, nationale et internationale. Pour bien 
remplir leur rôle, il est essentiel que les députés 
aient vik accès aux renseignements et aux 
ressources dont ils ont besoin pour se faire une idée 
d'ensemble de la question à l'étude et ainsi formuler 
une opinion. Selon M. Donahoe, les députés de la 
~ouvelle-Écosse s'accommodent peut-être des 
services dont ils disposent à l'heure actuelle, mais 
cela ne les empêchera de continuer à militer pour 
que ces derniers soient adéliorés. 

Le député fédéral Jack Ellis reconnaît qu'il existe 
un surplus d'informations à l'intention des 
parlementaires mais fait remarquer que la grande 
majorité des "informations" qui sont acheminées 

aux députés ne parviennent jamais jusqu'à son 
bureau, surtout si les renseignements en question ne 
concernent pas particuliPrement sa circonscription. 
Lorsqu'un document sur une question susceptible 
de l'intéresser est publié, M. Ellis sait qu'un employé 
du Service de recherche de la Bibliothèque du 
Parlement se chargera d'en absorber le contenu et 
de préparer un résumé qu'il incorporera, avec le 
point de vue d'autres intervenants sur la question, 
dans une "étude de fond". M. Ellis sera ainsi en 
mesure de lire l'étude, au besoin, lorsque la question 
sera abordée. 

Disc@line de parti 

Il est une question qui concerne encore plus 
directement les législateurs, soit l'aide dont ils ont 
besoin pour effectuer des recherches afin de pouvoir 
bien remplir leur rôle au sein du caucus du parti au 
pouvoir ou de l'opposition, et au sein des comités 
parlementaires, où ils ont le pouvoir élargi de mener 
des enquêtes indépendantes. M. Ellis partage, à cet 
égard, l'avis d'Ola Ullsten, à savoir que les députés 
doivent se spécialiser dans divers domaines. 
Toutefois, il se demande si les députés ont vraiment 
besoin de faire des recherches très poussées sur 
nombre de questions législatives, en égard aux 
règles de discipline qui gouvernent le parti et du 
système qui consiste à confier la responsabilité de 
dossiers à certains porte-parole. 

Pour de nombreuses questions sur lesquelles on 
s'attend à ce que les membres de l'assemblée 
législative votent selon la politique du parti, ce dont 
il faut, aux députés, c'est une étude de fond qui les 
convaincra que la position du parti est la bonne et 
qui leur donnera les arguments nécessaires pour 
persuader leurs électeurs de son bien-fondé. En 
effet, de dire M. Ellis, si les députés ne font pas 
confiance au travail qu'effectuent leurs collègues 
dans leur domaine de spécialisation, ils ne devraient 
pas faire partie du caucus. 

Toutefois, la situation n'est pas la même pour les 
comités permanents et législatifs. Leur succès, dans 
une large mesure, dépend du nombre d'attachés de 
recherche qu'ils ont à leur service et de la capacité 
de leur président de mettre ces ressources à profit. 

M. Ellis estime qu'il faudrait utiliser davantage les 
techniques de communication qui existent afin de 
permettre, par exemple, aux députés des 13 
assemblées législatives au Canada de suivre les 
travaux de chacune des assemblées, surtout lorsque 
des questions d'intérêt national y sont débattues. De 
même, l'établissement de liens entre les 
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bibliothèques législatives pourrait contribuer à 
étendre la base de connaissances à laquelle chacune 
a accès. 

La politique du parti 

Pour Brooke Jeffrey, chef du bureau de recherche du 
caucus libéral, il faut d'abord identifier les ressources 
dont disposent les parlementaires en matière de 
recherche et assurer une utilisation optimale de 
l'équipe de chercheurs et du budget relativement 
restreint qui lui sont alloués, tout en évitant le 
double emploi. Par exemple, c'est la Bibliothèque du 
Parlement qui se charge de préparer des notes 
d'information et des analyses sur des questions 
d'actualité; toutefois, ces renseignements sont 
adaptés à la politique du parti par le bureau de, 
recherche du caucus. 

Les attachés de recherche du caucus libéral ont 
trois tâches à remplir: faire des recherches sur un ou 
plusieurs dossiers d'actualité; fournir des services 
aux comités régionaux du caucus et prêter 
assistance aux comités du caucus responsables de la 
mise en oeuvre de la politique du parti. Toutefois, 
leurs efforts de recherche sont surtout axés sur la 
période de questions qui a lieu tous les jours. 

À court terme, l'attaché de recherche du caucus 
doit préparer la documentation nécessaire pour la 
période de questions, des notes d'information sur les 
projets de loi dont est saisie la Chambre, des 
résumés législatifs et des calendriers d'activités. À 
moyen terme, il doit préparer des exposés de 
principe pour le parti et, durant la période électorale, 
des documents d'orientation à l'intention des 
candidats. Il doit, pendant ce temps, continuer de 
participer à l'élaboration de la politique et de la 
plate-forme du parti. L'attaché de recherche peut 
être appelé à effectuer des travaux pour les 
membres du caucus siégeant au sein de comités 
lorsque ces derniers jugent nécessaire d'exposer le 
point de vue du parti sur une question en particulier 
(par exemple, dans un rapport minoritaire). 

C'est souvent lors de congrès d'orientation où des 
experts et des groupes d'intérêts sont invités à faire 
connaître leurs vues sur des questions économiques, 
sociales ou de politique étrangère que le bureau de 
recherche du caucus puise renseignements et 
opinions sur des dossiers divers. Il sert donc, dans 
ce sens, de lien entre la base du parti et les experts 
d'une part, et l'aile parlementaire du parti, d'autre 
part. 

PerzQde de questions 

La plupart des questions des intervenants ont porté 
sur ce qu'on entend par le,iiomporternent acceptable 
des attachés de recherche. Existe-t-il des limites au- 
delà desquelles le personnel devrait s'abstenir de 
conseiller les députés? Les attachés de recherche 
risquent-ils de profiter de leurs rapports avec les 
législateurs pour faire avancer leurs propres idées? 

Jack Ellis signale, et Ola Ullsten abonde aussi dans . 
le même sens, que bien que l'opinion des 
spécialistes soit jugée essentielle, c'est l'élu qui, en 
fin de compte, doit prendre la décision; c'est lui qui 
doit décider s'il suivra ou non les conseils des 
spécialistes. M. Ullsten ajoute que les idées 
personnelles d'aujourd'hui peuvent, demain, 
prendre une importance globale, ce qui fait que le 
jugement compte pour beaucoup dans ces rapports. 

Au même moment, M. Ullsten a dit souhaiter 
trouver d'autres moyens de réunir les représentants 
élus et les experts autour de la même table, par 
exemple en organisant des conférences de 
parlementaires et de scientifiques. 

Pour terminer, John Holtby signale que les 
rapports entre parlementaires et attachés de 
recherche doivent être cultivés dans les deux sens. 
En effet, les législateurs ont besoin des attachés de 
recherche et des analystes pour exécuter leurs 
tâches. Par ailleurs, pour assurer l'avenir des 
services de recherche, ces derniers doivent pouvoir 
compter sur l'appui de parlementaires soucieux de 
maintenir et d'améliorer la qualité des services 
offerts et de favoriser leur essor. 
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VP panel 

Comment servir les comités 

Animateur: 
M. Hugh Finsten 
Directeur, Service de recherche 
Bibliothèque du  Parlement 

Pane listes: 
M. Joseph E. Ross 
Directeur 
Congressional Research Service 
Library of Congress 

M. David Daubney, député 

Mme Norah Stoner, députée 
Assemblée législative de l'Ontario 

ME Joseph Maingot, c.r. 
Commission de réforme du droit du Canada 

L'ANIMATEUR, M. HUGH FINSTEN, informe 
l'auditoire que ce n'est qu'en 1980, lorsque les 
premiers comités parlementaires spéciaux (ou 
groupes de travail) ont été créés, que la charge de 
travail du Service de recherche de la Bibliothèque 
du Parlement s'est alourdie. Les réformes 
parlementaires instituées en 1984 ont aussi eu pour 
effet d'accroître les responsabilités et pouvoirs des 
comités. Par conséquent, le nombre de comités 
bénéficiant de l'aide d'attachés de recherche est 
passé de 21 à 56, alors que le nombre de journées- 
personnes consacrées aux comités a augmenté de 
3 100 en 1982-1983, à 7 000 en 1987-1988. 

Pour illustrer les avantages et les inconvénients 
associés aux travaux pour un comité, Joseph 
Maingot cite l'exemple du Comité permanent du 
travail, de l'emploi et de l'immigration de la 
Chambre de Communes. Au début de son mandat, 
lors de la dernière session du Parlement, le Comité a 
fait preuve d'une grande efficacité: il connaissait 
bien son programme et l'a suivi, produisant cinq 
rapports de fond, tout en se conformant, de façon 
générale, à l'esprit du Rapport McGrath sur la 
réforme de la Chambre des Communes. 

À la fin de 1986, le comité a entrepris une étude 
des recommandations du rapport Forget sur 
l'assurance-chômage. Pour l'aider dans son travail, il 
a embauché un ancien attaché de recherche qui 
avait prêté main-forte à la commission Forget. Au 
moment de la publication du rapport du comité au 

printemps 1987, celui-ci avait été nommé directeur 
de la recherche pour le comité. Le président de 
longue date du comité a par la suite pris sa retraite, 
et un nouveau président a été choisi. De plus, le 
comité a vu sa charge de travail diminuer 
considérablement. D'aucuns ont, à ce moment là, 
laissé entendre que le nouveau directeur travaillait 
pour certains membres du comité plutôt que de 
s'occuper du mandat du comité même. Arrivé 
octobre, la situation s'était détériorée au point où le 
comité a dû choisir un autre président, par vote 
secret, et examiner une motion visant à renvoyer le 
directeur de la recherche. 

Compromis 

La motion a été retirée en fin de compte mais M. 
Maingot s'est vu confier la responsabilité d'évaluer 
les besoins en recherche du comité. Son évaluation a 
abouti aux questions suivantes: 

Quel genre de structure, s'il en est, faudrait-il 
mettre en place pour guider les attachés de 
recherche et les membres du comité? 
Quelles sont les sources qui conviendraient le 
mieux au comité sur le plan de la recherche? 
Quel est le rôle de l'attaché de recherche? 
Quel est le rôle du membre du  comité? 
Quelle devrait être la nature des rapports qui 
existent entre les attachés de recherche et les 
membres du comité? 

M. Maingot est venu à la conclusion que pour être 
productif, et efficace, un comité doit avoir à sa tête 
un président qui jouit de la confiance et du respect 
de ses membres. Il n'est pas nécessaire d'établir, à 
cet égard, des règles formelles; on peut compter sur 
le dynamisme qui anime i'équipe pour faire en sorte 
que le travail progresse normalement. Toutefois, 
pour y arriver, il faut que le président et les 
membres du comité remplissent bien leur rôle, qu'ils 
établissent le calendrier de travail du  comité, qu'ils 
en fixent les modalités d'exécution et qu'ils donnent 
des directives claires au personnel. 

Le personnel de son côté doit reconnaître que son 
rôle consiste à aider le comité, à executer son 
mandat et non pas à seconder des membres ou les 
attachés de recherche. Les résultats des travaux de 
recherche effectués pour le compte d'un des 
membres du comité devraient être communiqués à 
tous; de plus, les attachés de recherche ne devraient 
pas être tenus de laisser tomber le travail qu'ils sont 
en train de faire pour le comité afin d'aider un 
membre en particulier, même dans des travaux liés 
au mandat du comité. De plus, les attachés de 
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recherche ne devraient pas être appelés à exécuter 
des tâches de nature politique, comme par exemple 
aider les membres à se préparer pour la période de 
questions ou à rédiger des déclarations ou encore 
passer leur temps dans les coulisses de la Chambre 
des Communes. Il serait utile de consigner ces 
exigences sur papier. 

Rd& autre que traditionnel 

Les attachés de recherche sont parfois appelés à 
exécuter des tâches qui dépassent le cadre 
traditionnel. Il faut toutefois qu'il y ait un certain 
respect et une certaine confiance entre les membres 
du comité et le personnel pour que cela soit 
possible. Dans d'autres contextes, cette façon d'agir 
serait jugée inacceptable. 

Le mieux, pour les comités, serait qu'ils analysent 
leurs besoins, leur programme et leurs objectifs 
avant d'envisager d'embaucher des attachés de 
recherche, et de définir le rôle que ces derniers ou 
qu'un directeur de la recherche seraient appelés à 
remplir. 

Bien que les comités mènent une vie plus calme à 
Queen's Park, Norah Stoner est d'accord avec la 
description du rôle de l'attaché de recherche qu'a 
donnée M. Maingot: préparer des notes 
d'information et des rapports sur des questions 
importantes, proposer des listes de témoins, résumer 
les témoignages, effectuer des analyses sur des 
quesitons juridiques et autres, surveiller l'état 
d'avancement des dossiers soumis à l'étude du 
comité et rédiger des rapports sous les auspices du 
comité. 

Le Service de recherche de l'assemblée législative 
de l'Ontario assume ce rôle auprès des comités et 
des députés. Deux attachés de recherche, un 
principal et un auxiliaire, sont détachés, sur 
demande, auprès d'un comité et placés sous la 
direction du président. 

Mme Stoner a eu recours aux services d'attachés 
de recherche de l'assemblée législative pour 
préparer des dossiers sur des questions qui 
touchaient l'ensemble de la province, comme par 
exemple la gestion des déchets, les répercussions 
qu'entraînent sur la santé les centrales nucléaires, et 
pour rédiger aussi un projet de loi d'initiative 
parlementaire sur les droits des malentendants. Ce 
qu'elle apprécie avant tout des attachés de 
recherche, c'est qu'ils s'intéressent aux questions 
qui, pour elle, ont une grande importance, suivent 
de près l'évolution des dossiers et lui proposent des 
moyens de s'attaquer au problème. 

Outi! très utile 

David Daubney, le président du comité de la 
Chambre qui a déposé récemment un rapport 
complet sur le système de justice pénale au Canada, a 
également eu le loisir d'avoir recours aux services des 
attachés de recherche de l'assemblée législative. 
Député vivant dans l'âge de l'information, il considère 
le savoir comme un outil qui sert à façonner la 
politique d'intérêt public et un produit qu'il faut 
protéger ou diffuser, selon le cas. 

Le comité s'était retrouvé devant un véritable défi 
avec les centaines de témoins et de mémoires qu'il 
avait reçus: en effet, il fallait compiler toutes les 
informations recueillies, les interpréter, les analyser et 
formuler des recommandations au gouvernement à 
partir de celles-ci. Les employés de la Bibliothèque du 
Parlement, de concert avec des chercheurs pigistes, 
ont donc commencé par cerner les questions que le 
comité souhaitait examiner. Les grandes lignes de 
l'étude ont ensuite été tracées au cours de discussions 
avec les membres du comité et les attachés de 
recherche spécialisés en la matière. 

Cette étape terminée, il fallait préciser le mandat et 
établir la liste des témoins. Encore une fois, le 
personnel a travaillé en collaboration étroite avec les 
membres de tous les partis. Ensemble, ils ont rédigé 
des lettres qu'ils ont fait parvenir aux témoins 
sélectionnés afin de les inviter à soumettre des 
mémoires. 

Les attachés de recherche ont ensuite résumé les 
mémoires, établi un calendrier pour l'audition des 
témoins (par région et sujet), et préparé un cahier 
d'information à l'intention des membres du comité 
sur les questions qui seraient abordées par les 
intervenants. Après plusieurs mois d'audiences, les 
attachés de recherche ont aidé le comité à organiser 
toute la documentaiton reçue pour lui permettre 
d'entreprendre l'examen des questions abordées et 
arriver à un consensus sur les recommendations à 
formuler. Les attachés de recherche ont joué un rôle 
clé à cet égard en relevant les questions sur lesquelles . 
il y avait consensus et en proposant des thèmes, 
fondés sur ses questions, pour le rapport final. 

Les attachés de recherche ont ensuite rédigé le 
rapport final en s'inspirant de leurs discussions avec 
le comité et des instructions de ce dernier, rapport qui 
devait recueillir l'appui de tous les membres. 

Règles a2 base 

Dans l'ensemble, M. Daubney s'est dit d'accord avec 
les mesures proposées par M. Maingot pour assurer 
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la bonne marche des travaux des comités. Le 
président, les membres du comité et les attachés de 
recherche doivent bien comprendre les règles de 
base et il doit être clair, pour les attachés de 
recherche, que le travail du comité passe avant les 
tâches que le différents membres pourraient leur 
confier. 

Pour ce qui est de l'affectation permanente 
d'attachés de recherche auprès des comités, M. 
Daubney y voit des avantages et des inconvénients. 
Cela permettrait, il est vrai, d'assurer la continuité et 
de développer un corps de connaissances; toutefois, 
on pourrait voir s'installer un esprit de clocher au 
sein des comités qui, en plus, seraient privés de la 
souplesse dont ils ont besoin pour embaucher des 
spécialistes à l'occasion. 

Selon Joe Ross, les règles de base qui régissent le 
travail qu'effectue le Conpsional Research Service 
pour le compte des comités sont clairement 
énoncées dans la charte qui le gouverne. Cette 
charte dispose que le Congressional Research Service 
doit, en toute objectivité, 

(1) . . . conseiller et aider les comités du Sénat et 
de la Chambre des représentants. . . à analyser et 
à évaluer les propositions législatives . . . ou 
encore les recommandations soumises au Congrès 
par le Président ou tout organisme administratif 
. . . 
(2) fournir à chaque comité.. . lors de l'ouverture 
des travaux du Congrès, une liste des 
programmes et des activités qui seront exécutés 
en vertu des lois existantes et qui doivent prendre 
fin sous le présent Congrès . . . 
(3) fournir à chaque comité. . .une liste des 
questions et des lignes d'action que le comité 
pourrait examiner en profondeur. . . 

Pour remplir ces fonctions, le CRS dispose d'une 
équipe de chercheurs qui sont spécialisés dans 
chaque domaine; de plus, il consulte régulièrement 
les bases de données pour suivre i'évolution des 
dossiers, des programmes et des activités. Toutefois, 
seules les deux premières fonctions ont, à ce jour, 
été dûment exécutées. Pour ce qui est de la 
troisième tâche, M. Ross espère que des progrès 
seront accomplis à ce chapitre dans les années à 
venir. 

Habitudes diverses 

Ce ne sont pas tous les comités qui se sentent à 
l'aise dans ce rôle ou qui utilisent les services du 
CRS de la même façon. Les deux comités de la 
défense du Congrès, par exemple, ont tendance à se 

prévaloir des services de recherche du ministère de 
la Défense alors que les comités responsables des 
recettes de l'État (le Comité des voies et moyens de 
la Chambre et le Comité des finances du Sénat) 
possèdent leurs propres fiscalistes. Certains comités 
peuvent aussi compter sur les services offerts par 
d'autres organismes spécialisés comme le 
Congressional Budget Office. Dans ces cas, le CRS a 
tendance à effectuer des travaux de recherche pour 
des membres en particulier plutôt que pour 
l'ensemble du comité. Des 500 000 demandes d'aide 
qui sont reçues chaque année, 25 p. cent seulement 
ont trait au mandat du comité; néanmoins, la moitié 
du temps de recherche est consacré aux activités du 
comité. 

Les tâches qu'exécute le CRS pour le compte des 
comités sont identique à celles qu'ont mentionnées 
les autres panelistes: proposer une liste de témoins, 
résumer les témoignages, rédiger des rapports. Les 
comités et les gestionnaires du CRS s'entendent sur 
l'ordre de priorité des travaux des comités et qui 
décident de la nature du travail de ces derniers. 
Cette tâche prend de l'importance au fur et à 
mesure que le nombre de comités et de sous- 
comités augmente; au dernier compte, le Congrès 
avait 127 sous-comités, dont bon nombre avaient 
leurs propres employés. Ce genre de situation 
soulève des inquiétudes au sujet du chevauchement 
des responsabilités et du double emploi. 

Période de questions 

Les panelistes et l'auditoire se sont demandé si 
l'élargissement du mandat des comités et 
l'augmentation de leurs effectifs constituaient 
vraiment une source de préoccupations. On 
s'entendait pour dire que tant que l'exécutif du 
gouvernement continuera d'accroître le contrôle 
qu'il exerce sur le plan politique et de mettre de 
l'avant des propositions de programmes, les 
législateurs devront être en mesure d'offrir une 
solution de rechange aux avis que les ministres 
reçoivent de leurs ministères et conseillers. Les 
conseils fournis aux législateurs peuvent souvent 
être différents de ceux que reçoivent les ministres. 

D'après un intervenant, les gouvernements qui 
jouissent d'une forte majorité peuvent se permettre 
de se montrer généreux et de donner aux comités 
les ressources dont ils ont besoin pour obtenir ces 
conseils; la situation pourrait être autre dans le cas 
d'un gouvernement minoritaire. 

Les panelistes ont été clairs sur la question du 
comportement jugé acceptable des attachés de 
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recherche. Puisque c'est le comité qui, en fin de 
compte, a le dernier mot, les membres ont intérêt à 
bien faire leur travail et à se présenter aux réunions 
bien préparés pour éviter que les attachés de 
recherche ne mènent la barque. Ces derniers 
devraient-ils avoir le pouvoir d'interroger les 
témoins? Pour David Daubney, cela ne pose aucun 
problème, à condition que les membres du comité 
aient eu tout le temps voulu pour le faire. Joe Ross 
déclare que les comités du CongrPs font peu usage 
de cette pratique, sauf lors d'enquêtes où un avocat 
du comité interroge ou contre-interroge des 
témoins. 

La recherche du consensus et l'esprit de 
collaboration qui selon le rapport McGrath, 
devraient animer les comités constitutent des 
propositions intéressantes mais est-ce là le véritable 
rôle que devraient jouer les comités au sein du 
système parlementaire, demande un intervenant? 
Les comités ne devraient-ils pas plutôt tenir lieu de 
tribune où les adversaires peuvent débattre de leurs 
idées, servir de moyen de sensibiliser le public aux 
divers points de vue recueillis sur les questions 
d'actualité? 

Selon M. Daubney, les électeurs voient déjà 
suffisamment d'adversité lors de la période de 
questions et des débats à la Chambre des 
Communes. Il est des questions sur lesquelles nous 
voulons parvenir à un consensus, ajoute Ann Smart, 
mais d'autres pour lesquelles la dialectique des 
adversaires est nécessaire. 

Les services de recherche des assemblées 
législatives que nous mettons sur pied doivent tenir 
compte de ces facteurs, ajoute Mme Smart; il faut 
abandonner le mythe selon lequel les informations 
et les conseils fournis sont basés sur des données 
objectives. Aucun service de recherche d'une 
bibliothèque législative ne peut analyser une 
question sous tous les angles et faire part de ses 
constatations aux députés. La meilleure façon de 
garantir l'objectivité des sources d'information, c'est 
de les opposer les unes aux autres. 

- rapporteur, Kathryn Randle 
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